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Repas des aînés





Le dimanche 10 mars aura lieu le repas des Ainés
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Nous faire un Don








Notre lettre d’information
			



Vous souhaitez rester informé et recevoir tous les articles ? Alors, inscrivez-vous.

Votre courriel/email: 





		Ces deux lotissements qui couteront cher à la commune
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					Les halles de Cozes
			




Cozes – Ouvert toute l’année. Sous les Halles : tous les mercredis matin de 8h00 à 12h30 (toute l’année)

Sous les Halles : tous les Mercredis et samedis matin de 8h00 à 12h30 (de juin à septembre)

Sous les Halles & la Grande Rue : Foire mensuelle le 1er mercredi du mois
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					Les regles à la campagne
			



Beaucoup pensent qu’ils peuvent tout faire ou se permettent à la campagne et bien NON. La campagne est régie comme pour la ville par les mêmes règles et Lois.
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